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Nos -ac pals -of

C ON V EN T I O N

 

INTERVENUE ENTRE: ; Cee

MARCHE DU GOURIET INC., corporation
légalement constituée en vertu de let-

tres patentes émises le 9 décembre .1972

ayant son siège social au 6456 est, rue

: Beaubien, Montréal, province de Québec. . -

. . _ ’ To _ ’

Ci-aprés désignée aux présentes

par lesmots "L'EMPLOYEUR" ou |
"L'ENTREPRISE ",° °.-

Er: LE SYNDICAT DE L' ALIMENTATION AU DETAww.

DE MONTREAL (C.S.N.}) .ayant son siege

social a Montréal, province de Québec, °

lequel est dûrent 2accrédité pourles

| salariés a l'emploi de i Entreprise Le .

connue sous le nom de " Marchédu Gourmet n

et a égé dûment autorisé par l'assemblée

générale de ses membres & conclure et si-.

gner la présente Convention pour.et.au 0

{non des salariés visés par la juridiction .

de ladita Ccavention Collective de travail.

- Le Ci-aprës désigné aux présentes par

les mots " LE SYNDICAT " °

   
  CESTION DES ©VOUENTS ET 4 ROFHMMINISTERE=DU fRAVAIL ETin A

MAIN-D OFUVRE OÉBEC
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ARTICLE 1 -—- CHAMP D'APPLICATION2-
3

1.01 La présente convention lie l'Emoloveur dont le nom apcaratt

en pasgo couverture des présentes et ses salariés couverts par les

certificats d'accréditation émis en faveur du Syndicat.

1.02 Les parties conviennent que toute personne qui suit un

programme de formation dans ur établissement couvert

par la présente convention et n'étant pas un salarié au

sens du Code du Travail, est considéré comme un stagiai-

re. Le stage de formation peut comprendre. entre autres,

du travail de manutention, Ce préparation et. d'emballage,
~~

mais un stagiaire n'enlèvera vas de travail aux salariés.

1.03 Aucune personne ou salarié en dehors cde l'unité de néco-

ciation ne peut exécuter l'une ou l'autre des tâches

mentionnées dans la conventicn collective, sauf l'Employeur.-|

son représentant, le stagiaire et le surnuméraire.

ARTICLE 2 - BUTS GENERAUX

2.01 La présente csavention a pour but de promouvoir de bonnes

relations entre les parties, dans des conditions qui as-

surent, dans la plus large mesure, la sécurité et le bien-

être des employés, de maniëre à faciliter le règlement

des problèmes qui peuvent surcir entre l'Employeur et les

salariés et à pourvoir au bon fonctionnement de l'entre-

prise.

2.02 Toute disposition de certe convention cui serait nulle

en vertu d'une loi fédérale, srovinciale ou municipale,
.

présente ou future ou en vertu d'un urrêté en conseil ou

réglement zdopté en vertu ce l'une de res lois, deviendra

nulle et sans effet, sans affecter pour autant la validité

des auires disvositions de la présente convention.
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2.03 Définition des termes

a) Employeur - désigne toute personne déjà reconnue

comme tel aux fins de l'application de l'article

1.04 des présentes.

@ ?iven~nt lr. cas d'une vente ou d'une cession

totale ou partielle de l'entreprise il est entendu

 

que seule une personne se portant acquéreur d’un

minimum de 33 1/3% des parts ou de la propriété de

l'entreprise pourra être considérée comme étant un

employeur au sens de la présente convention.

; b) Gérant - désigne toute personne dirigeant une entre-

prise et qui est le représentant officiel et à plein

 

temps de l'Emoloyeur dans ses relations avec ses

salariés; toutefois, le gérant ne peut occuper récu-

Liërement, c'est-à-dire pour plus de vingt (20) heures

par semaine, une même fonction couverte par la présente

convention.

c) Salarié - désigme toute personne comprise dans l'unité

de négociation, c'est-äà-dire cui travaille plus de -

vingt (20) heures par semaine rour l’'Employeur moyen-

nant rémunération. : :

d) Salarié régulier - désigne tout salarié qui a complé- -
 

té sa période de probation telle que définie à l'article

6.02 des présentes et qui travaille plus de vingt (20).

heures par semaine pour l'Employeur.

>) Salarié surnuméraire —- désigne toute perscane travail-
 

lant dars une entreprise assujettie à la présente con-

vention, en surplus du personnel de l'unité de négocia-

tion, durant certaines périodes de pointes périodiques,

pour une durée totale ne devant pas excéder vingt (20)

heures par semaine. Un salarié surnuméraire n'est pas

' régi par la présente convention.

f) Mise à pied - Une mise à pied signifie toute abolition

ou réduction à moins de vinat (20) heures par semaine

heures de travail d'un salarié régulier.des
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ARTICLE 3

-3-

RECONNAISSANCE ET DRO7TS “UTU£LS

3.01. Droits de la direction

Le Syndicat reconnal: & l'Employeur,

7 ; ; le droit exclusif

w
e
a
r
—

de prendre, relativement à l'administration et au

fonctionnement de l'établissement, toute décision.

Cette reconnaissance ces droits &e gçéraiice comprend

aussi, mais sujet —7ux autres dispositions des présentes,

et plus particuliërement sujet à l'article 5, le

droit de prendre toute décision relativement aux

conditions de travail des emplovés et notamment le

droit. d'engager, de transférer et de congédier le

personnel, d'accorder des promotions et des démotions

et de réglementer l'orêre, la discipline et l'effi-

cacité du travail des salariés.

3.02 Droi:s du Syndicat

a)

b)

L'Employeurrégis par   
—

la présente convention recunnaissent le Syndicat

comme seul agent négociateur autorisé à représenter

les salariés des établissements assujettis & la pré-

sente convention pour les fins de la négociation, ée

l'application ou de l'aiministration de ladite con-

vention.

L'Employeur reconnaît au Syndicat, dans les limites établies à la

PH

ES



b) présente convention, le érsit d'intervonir au nom .

de ses membres dans la discussion et le rëglement

de toute plainte ot grief concernant les salaires,

les heures et les condi£ions de travail, pourvu que

ladite intervention syndicale soit faite conformé-—

ment à la procéuure de rêzlement des plaintes et

 

griefs prévue aux présentes. - |

  
- 3.03 L'Employeur convient

de reconnaître comme représentant officiel du Syndicat

 

: toute personne désignée par celui-ci à cette fin, et dont ©

le nom, le titre et les attributions auront été communi-

qués par écrit à l'Association patronale par le Syndicat,

et à traiter avec ce ronrésentant dans les limites de

ses attributions.

Le

3.04 + Tout reprusentant officiel! gui a regu un grief a. droit.de

faire, pendant les heures ‘Ce travail, l'enquête et. l'étuërn 1

requises par tel arief et de rencontrer à cet effet le

ou les salariés concernés sans perte de salaire pour ces

derniers ou le représentant officiel lorsqu'il est du

même magasin.

L'Employeur ————sera avisé au moîns vinot-quatre (24)

heures à l'avance du trmps et du lieu de telle rencontre -

pour étude ou enquête, laquelle ne pourra pas être retardée

ou annulée sans raison valable.

Exceptionnellement, et en autant que cela ne perturbe pas

le fonctionnement ca l'entreprise, un représentant offi-

ciel du Syndicat pourra, pendant les heures de travail,

rencontrer les selariés afin de discuter des problèmes

relatifs a l'application de la convention collective.

3.05 Sur demande du Syndicat, un  ;salarié est uutorisé àA

s'absenter de son travail sans paie, pour participer :
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a M 0 A = ® » Jdes activités syndicales, O

sans s’y limiter: congrès, réun r

organisés par le Syndicat ou tout autre organisme syn

cal auquel le Syndicat est affilié.
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Le Syndicat devra cependant aviser l’Employeur au

moins quinze (3 |) jours avant chacune de ces activités

syndicales officielles, indicuant . |

|la durée de ces activités, le moment et le

lieu où elles seront tenues.

3.06 Le Syndicat a droit d'afficher, sur les tableaux fournis.
oy

par l'Employeur et à la vue des salariés, tout avis con-

cernant les activités du Syndicat.

ARTICLE 4 —- COLLARORATION MUTUELLE

—- a

4.01 Rëglements et mesures discinliraires

o
e
.

+

a) Les deux parties conviennent de la nécessité d'un

certain nombre de rëglements favorisant l'ordre, la

‘discipline et l'efficacité et conviennent que ces

méthodes et procédures seront appliquées d'une façon

aussi uniforme, impartiale et écuitable aue possible.

b}) Les parties conviennent que la réprimanie verbale

ou écrite, la suspension cu le congédiement sont Jes

mesures disciplinaires susceptibles d'être appliquées

Suivant la gravité ou la fréguence de l'offense re-

prochée et qu'en aucun cas, le salarié trouvé coupable

d'une offense méritant une nesure disciplinaire ne se

verra privé autrement de l'un ou l’autre des droits

reconnus var la présente convention.

c) Sauf dans le cas d'une offense arave, l’Employeur

convient de ne pas recourir à la suspension ou au

congédiement avant d'avoir préalablement avisé par

écrit le salarié au moins deux (2) fois pour une

 



4.01 (suite)

c)

d)

e)

i

|
|

 

offense de même nature. Copie de ces avis doit

être envoyée au Syndicat.

Dans le cas d'une suspension Ou d'un congédiement
’

l'Employeur fournit par écrit à l'employé et au

Syndicat un avis spécifiant les raisons qui ont

motivé une telle mesure Cisciplinaire.

Aucune plainte ou mesure disciplinaire ne pourra

être invoquée contre un salarié si les faits qui

lui sont reprochés datent de plus de six (6) mois.

a
a
d
T
T

TT
C
E

+
C
r
e
m
e
o
w
—

W
w

u
i

n
r
E
I
S

B
I
T
E
»

c
n
«
v
a
r

‘



ol

4.03 Ni gréve, nl contre-gréve

Il n'y aura ni gréve, ni contre-greve (lock-out), ni

ralentissement de la production de quelque façon que

ce scit, nour la durZe de la présente corvencion col- 3 Pp

lective.

ARTICLE 5- PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

W
W

5.01 Tout grief pouvant survenir entre les parties ou l'un _

ou plusieurs de leurs membres respectifs sera discuté CL

et réglé d'après la procédure suivante:

5.02 Crief d'un oude plusieurs salariés
, - . . ‘ ‘ <

b)

Avant toute procédure ci-après décrite, un selarié

peut tenter de résoudre, par voie de discussion ver-—

bale avec son Employeur, toute plainte cu grief qu'il

pourrait avoir à formuler. Il pourra être accompagné <

d'un représentant officiel du Syndicat.

Tout grief doit être sounis par écrit à l'Employeur

ou à son représentant par le ou les salariés concernés

ou le Syndicat dans les trente (30) jours de calendrier

qui suivent la naissance des faits qui lui ont donné

lieu. Cependant, un salarié peut dans les six (6) mois

de la naissance des faits faire un grief relativement

au paiement de son salaire ou d'un avantage monétaire

prévu a la convention. En autant que possible on uti-

lisera pour ce faire la formule convenue entre les

parties et dont un exemplaire est annexé à la présente

à l'annexe "B". Elle sera complétée en quatre (4)

exemplaires, l'originale étant remise à l'Employeur et

une copie adressée à chacune des parties signataires

de la présente convention.

L'Employeur doit rendre sa décision par écrit dans les

sept (7) jours de calendrier suivant la réception du

grief et en adresser une copie au syndicat.

---/8
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c) Un grief non réglé d'une façon satisfaisante à la

premiëre étape. pourra être référé à l'artibrage

dans les trente (30) jours de la réception de la

décision de ‘Employeur ou d: l'expiration des délais

prévus à la premiëre étape.

5.03 Grief relatif à l'interprétation de la convention ou a une

prétendue violation générale

a) Tout grief de nature générale se rapportant à l'inter-

prétation de la convention collective ou ä une préten-

due violation de la convention par un membre ou un

groupe de membres de l'une ou l'autre des parties ap-

,partenant d& un ou plusieurs établissementsr&gis parle

présente convention ou par le Syndicat lui-même pour

un : membre ou un groupe de ses membres travaillant ‘

dans un ou plusieurs établissements régis par la pré-

sente convention peut être soumis directement ä l'Em-

ployeur dans les six (6) mois de la naissancedes faits

qui y ont donné lieu, avec la liste du ou des employés

concernés.

---/9
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5.03 (suite)

b)  Dans un tel cas, l'Employeur à

un délai de sept (7)

tenter de régler le grief. Tout grief non régléde
-

jours pour étudier et

  

_

façon satisfaisante pourra être référé à l'arbitrage

par l'une ou l'autre des parties signataires a la

présente convention, dans les trente (30) jours de

calendrier suivant la décision de l'Employeumu de l'expi-

pour l'étude cu grief.ration du délai prévu po

5.04 Arbitrage

a)

b)

c)

mm

La partie désireuse de soumettre un grief d l'arbi-

crit dans le délai impartito
ntrage doit le faire par

et transmettre copie &e la demande d'arbitrage a la
=partie signataire opposés dans le même délai. Le

}grief sera alors référé à l'un des trois (3) arbitres

suivants selon l'ordre cui y est indiqué:

l. Me Roland Tremblay

2. Me André Rousseau

3. Me Jean-Guy Clément

Si aucun des trois (3) a:bitres mentionnés ci-hautne

peut agir dans les limites de trente (30) jours suivant

la date où le grief leur est adressé, les parties es-

saieront de s'entendre sur le nom d'un nouvel arbitre.

A défaut d'entente, ledit arbitre sera nommé par le

Ministre du Travail de la Province de Québec.

- e

Fonctions et pouvoirs ce l'arbitre

L'arbitre à qui le grief a été référé devra, dans le

plus bref délai possible, co r les représentante

crite et motivée

qu'il adressera en double

ssible dans les trente (30)

des parties et rendre une ¢

exemplaire à chacune des deux

parties, autant que pO

jours suivant la récention des arcçuments des parties.

Les deux parties conviennent de coopérer pour assurer

la célérité et l'efficacité de l'arbitrace.

Décisions finales
 

La décision de l'arbitre est finalo, lie les cdauxs

parties et chacun de leurs membres et Coit être exdcu-

tée dans les délais prescrits par l'arbitre dans sa

.../10 .
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5.04 (suite)

c) décision. Si l'arbitre arrive à la conclusion de

maintenir le grief en tout ou en partie, 11 peut en

outre statuer dans sa décision sur le remëde & apgor-

ter a la situation du salarié et sur l'indemnité cu'il

croit raisonnable d'accorder en tenant compte de

toutes les circonstances.

d) Honoraires et frais
 

Chacune des parties convient de payer 50% de la note

des honoraires et des frais que l'arbitre soumettra

avec sa décision.

5.05 Validité de la plainte ou du arie£f
 

A l'étape de l'arbitrage, l'arbitre n'est saisi que du

grief écrit dans la demande d'a

Cependant, une erreur dans la formulation d'un grief :

ne l'invalide pas.

Les Parties peuvent en tout temps prolonger, par entente

écrite, les délais limites prévus par l'une ou l'autre

des dispositions de l'article 5.

ARTICLE 6 - ANCIENNETE
 

6.01 a) Aux fins de cette convention, l'ancienneté d'un selarié

signifie la durée total” du service accumuié par ce

salarié dans un établissement appartenant ä l’Employeur,

et, couvert par cette convention.

b) Expérience

Par ailleurs, lorsque cans la présente convention on

réfère à l'expérience d'un salarié, le terme "expérien-

ce” débord2a les cadres de l'ancienneté et enclobe la

durée totale de l'expérience acquise par ce salarié

dans une fonction déterminée comportant des exigences

normales semblables, au service d'autres Employeurs.

La preuve de cette expérience acquise incombe au

À.LI . il . <../1l
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6.01

6.02

6.03

-11-

.

(suite)

b) A cet égard, il est convenu que l'expérience qui

lors de sa demande{larifvsera déclarée par le s

 

d'emploi et qui sera reconnue par l'Employeur lors

de son engagement ne pourra être contestée par la

suite.

De plus, les parties conviennent de reconnaître un

minimum de six (6) mois d'expérience au salarié ayant

complété un cours de fornation dans son métier dans

une école reconnue par les parties et un minimum

—-de six (6) mois d'expérience également & une caissiëre

ou un livreur avant occusé un emploi comportant des

 

exigences normales semblzdles, ailleurs que dans

l'alimentation, pour une période d'au moins six (6)

! mois.

+
—
—
—
<
"
.

;
v
e
a
e

— .

‘Période de probetion

Pour acquérir le droit d'ancienneté, un salarié éoit ]

d'abord compléter une période de probation de soixante (60)

jours de calendrier s'il a moins de deux (2) ans d'expé-

rience ou trente (30) jours de calendrier s’il a deux (2)

ans ou plus d'expérience dans l'occupation pourlaguelle ’

il est embauché. Une fois la période de probation ci-haut-

mentionnée complétée, le salarié acquiert un droit d’an-

cienneté et la date de son ancienneté correspond a celle

de son embauchage.

Durant la période de prchation, & moins de dispositions

contraires dans la présente convention, le salarié jouit

de tous les droits et privilèges prévus dans la présente ;

convention, sauf en ce aui a trait au transfert, mise à

pied, suspension ou renvoi.

Perte du droit d'ancienneté

Un employé perd son droit d'ancienneté cuand:

1. Il quitte volontairement son Employeur; l'employé

peut révoquer sa décision dans les trois (3) jours

suivant sa démission; .

. Lome
’ . . MA) . ’. . . . .
7.008. ‘ 01 4 -. . -

   

 



6.04

6.05

6.03

-12-

(suite)

2. I) est congédié pour juste cause;

3. Il est mis à picd pour une période continue d'une

durée correspondant à son ancienneré accumulege

jusqu’à concurrence d'un maximum d'un (1) an;

4. Après une absence continue de deux (2) ans ou plus

pour maladie ou accident, les parties en conviennent.

L'ancienneté d'un employé continue de s'accumuler durant

une absence prévue par la présente convention, autorisée

par l'Employeur ou occasionnée par la maladie, un accident

ou une mise à pied pour une période continue d'une durée

correspondant à son ancienneté accumulée jusqu'à concur-

rence d'un maximum d'un (1) an.

Lors d'un rappel au travail, le salarié sera réembauché

i la condition d'avoir, dans les trois (3) jours de la

réception d'une demände écrite de rappel, expédié à la’

derniëre adresse fournie par le salarié, communiqué son

intention par écrit de retourner au travail et de s'y

être rapporté dans les sept (7) jours suivants.

Poste vacant

Dans tous les cas de poste vacant ou nouvellement créé,

l'Employeur accorde le poste au salarié ayant le plus

d'ancienneté à moins qu'il ne puisse satisfaire aux

exigences normales du poste aprüs une pér‘ode d'initiation

de vingt-et-un (21) jours.

Exceptionnellement pour les postes de boucher et de ’

fruitier,l’Employeur ne sera pas tenu d'accorder le poste

ainsi que la période d'initiation prévue au paracraphe .

précédent, s'il apparaît évident au départ que le ou les >

applicants ayant le plus d'ancienneté ne possëdent les

»
am
og

es

connaissances suffisantes du métier et les aptitudes pour

rencontrer les exigences normales du poste.

Ordre de préséance
 

Ce droit d'ancienneté sera reconnu dans l'orère de pré-

séance suivant: ‘
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(suite)

’

+
—1. d'abcrd les salariés du rayon de l'établissemen

concerné;

.

2. ensuite 22s salariés de l'étabiussement concerné;

3. enfin, les salariés des autres établissenents du

même Employeur, assujettis à la présente conven-

tion.

Pour fins d'application de l'article 6.08, il y a six

(6) cayons:

Calsse

Epicerie

Fruits - légumes

A
L
a
d
I
N
]

Livraison

Viande

t
e
r
y
a
d
h
a
d

+

Produits laitiers:
°
«

]

S
—

Ce dernier rayon sera reco.nu seulement lorsque dans u> :

établissement, les produits laitiers, surgel

langerie et de pâtisserie recuiërent les services d'un

salarié & plein temps.

Les deux parties pourront fkgterminer

d'autres rayons, s'il y a lieu. "

Procédure d'affichace

Dans tous les cas où un poste devient vacant pour une

période de plus de vingt-et-un (21) jours, sauf pour

remplacement pour vacances, ainsi que lors de la création

d'un nouveau poste, l'Employeur convient de procéder mar

L'avis d'affichace doit mentionner le titreaffichage.

du poste, la description des responsabilités et le salaire

offert.

L'avis d'affichace sera placé sur un tableau désicné à

trois (2)cet effet cu à un endroit bien en vue pendant

jours ouvrables consécutifs.
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6.11

6.12

-14-

(suite)
’

C

ront leur nom au bas de l'avis d'affichage dans le délai

de trois (3) jours prévus au paragraphe précédent. .

Les parties conviennent qu'en cas d'absence d'un salarié,

son application puisse être faite par l'intermédiaire du

délégué syndical ou de tout autre salarié autorisé par

l’applicant dans les délais prévus au paragraphe  précé-

dent, .

Au plus tard trois (3) jours ouvrables après la fin de

l'affichage, l'Employeur doit afficher le nom du ou des

candidat(s) choisi(s) et transmettre au Syndicat copie de

l'avis d'affichage incluant l'inscription dzs applicants

ainsi que le nom du candidat choisi.

Durant la période de temps prévue à cet article, l'Emoloyeur

aura le droit de faire les assignations temporair«:s 1Éces-

saires dans les circonstances en conformité avec les dispo-

sitions prévues à l'article 6.16.

Préavis

Tout salarié a droit ä un préavis de sept (7) jours ou-

vrables quand l'Employeur veut le mettre äà pied. Le sa-

larié n'est pas tenu de travailler sa période de préavis

et reçoit quand même son plein salaire pour ladite période.

De même, tout salarié qui veut quitter le service de son

Enaployeur doi: donner un même préavis.

Mise à pied pour changement technologigue
pi -

Tout salarié nis à pied cour un changement technologique

a droit à un avis d'un (1) mois de calendrier cuelle cue

soit son ancienneté. Un changement technologique est un

changement majeur dans les méthoces d'opération d’un ravon

d'un magasin entraînant la diminution du nombre ce

salariés:
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6.14

6.15
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Conditions ce la mise à pied

Dans tous les cas de mise à pied, l'Emplo‘eur met d'abord

à pied le salarié ayant le Moins d'ancienneté dans le rayon

où doit s'effectuer la mise à pied, le salarié, ainsi mis

à pied, peut déplacer un salarié ayant moins d'ancienneté

dans tout autre rayon, à moins qu'il ne puisse remplir les

exigences normales du poste du salarié cu'il veut déplacer.

Le salarié qui se prévaut de la procédure prévue au présent

article sera rémunéré suivant le taux fixé pour le poste du

salarié qu'il a déplacé en conservant toutefois les avanta-

ges ou bénéfices reliés à l'expérience qui lui était

reconnue et ä l'ancienneté qu'il avait acquise au moment

du déplacement.

Toute divergence de vue sur l'une ou l'autre des disposi-

1 ttions de tout cet article, y compris
=

exigences normales d'une têch2 cu la cuali f

candidat, est sujotte ä la procédure de rëglement des

plaintes et ariefs prévue & la présente convention.

-
1Lorsagu'un salarié couvert par la présente convention remplit

temporairement, à la demande ou à la connaissance de

l'Employeur, pour plus d'une jcurnée consécutive ou pour

plus d'une journée dans la même semaine une fonction cou-

verte par la convention, mais autre que celle qu'il occuve

réguliérement, il recevra, pour la durée de son travail,

le salaire correspondant à son échelon de celle des deux

fonctions qui est la mieux rémunérée.

Dans tous les cas de remplacement t e entraînant unee r

promotion ou un salairé supérieur, l'Enoloveur devra offrir

le poste en fonction de l'ancienneté parmi les emnloyés de

la classification immédiatement inférie moins cue leu à

ou les salariés ayant le plus d'ancienneté ne puisse(nt)

remplir les exigences normales &u poste

NME 7
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ARTICLE

7.01

-16-

Si pendant la durée de la présente convention l'Employeur

décide de créer une nouvelle fonction ou de modifier de

façon substantiellzs une fonction existante, l'Employeur

 

s'entend avec le Syndicat au sujet des

 

attributions et du salaire attachés à Ia fonction con-

crrnée. A dAfaut d'encente, le cas est soumis 2 l'arbi-

trage.

Si un salarié régulier est mis à pied par suite d'un ,;

manque de travail, ce salarié aura un droit prioritaire

äà un emploi à titre de surnunéraire s'il est qualifié pour

un tel emploi, dans le ou les établissements de l’Employeur.

Il conservera son ancienneté et continuera de l'accumuler

au prorata des heures travaillées, tout en conservant ses

droits acquis.

7 REGIMF SYNDICAL

Tous les salariés couverts par cette couvention doivent,

comme condition du maintien de leur emvloi, être et de-

meurer membres en régle du Syrdicat pendant la durée de

la présente convention.

De même tout nouvel emplové enbauché aprës la date de

signature de la présente convention dcvra, comme condi-

tior. du maintien de son emploi, adhérer au Syndicat dans

les trente (30) jours c= son entrée en fonction et en de-

meurer membre en règle pendant la durée de la présente

convention. .

Tout représentant officiel du Syndicat ou représentant

de magasin, a droit de faire signer des cartes d’'adhé-

sion au Syndicat sur les lieux et heures de travail.

Déduct:ons oblicatoires
 

a) Tous les salariés régi ente convention,in Us fu M t
s

mn

+
'
U HN (O
r s

doivent, comme condition cu maintien de leur emnloi,e

autoriser leur Employeur ë déduire de chacune de leurs

paies hebdomadaires un montant équivalant à Ia coti-

sation établie par le Syndicat.

FM \
me



 

7.03
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(suite)

b) Le Syndicat remettra à l'Employeur un avis écrit

certifiant le montant de la cotisation syndicale

établie par l'assemblée cénérale du Syndicat et une

formule de retenue syndicale dont un exemplaire est.

annexé à la présente convention comme annexe "C".

|
L'Employeur devra y inscrire:

- le nom du salarié

~ son adresse

- son numéro de télénhona

- sa classification

- son salaire régulier

c) L'Employeur s'engage à retenir de la paie hebdoma-

daire de tout salarié réc: par la présente convention,

un mortant égal à la cotisation d,terminée rar l'as-

m
oO

semblée générale du Syndicat et à le remettre au tré-

sorier du Syndicat dans les dix (10) jours du mois

suivant.

—d) Pour tout retard de plus Ce trente (30) jours à effec-

tuer la remise des cotisations dues dans les délais

prévus au paragraphe 7.03 c) ci-dessus, le montant dû

est immédiatement majoré ce 5% et de 5% additionnel

pour chaque quinze (15) jours de retard additionnel.

Cette majoration est entiërement aux frais de l'Enm-

ployeur.

ARTICLE 8 — SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL

8.01 La semaine normale de travail ce tout salarié réai par

Jl'intérie{D WW
;

tuerp
ela présente convention devra se s

heures d'affaires des établissements commerciaux, telles

que prévues par la Loi en vicueur à la date de la signa-

ture de la présente convention. Si ces heures sont changées

par une loi, les parties se rencontreront pour étudier

ces changements et modifier, s'il y a lieu, les disposi-

tions de cette convention & cet écard. :

..-./18

    



8.02

8.03

. 8.04

b) Aucun salarié n'est tenu de travailler plus d'un (1)

-18-

La semaine normale de traval! de tout salarié régi parO

la présente convention, est de cing (5) jours ouvrabdles

et ne doit pas excéder uuarante (40) heures. Les heures

de travail cédulées de toute journée de travail seront

continues.

a) Aux fins d'établir la seraine normale de travail de

cing (5) jours, tout employé doit avoir un (1) jour

complet de congé hebdomalzire sans perte de salaire,

qui doit être pris soit le lundi ou le samedi, à moins

d'entente écrite à l'effet contraire entre l'Employeur

et le salarié.

soir par semaine après l2:00 heures. i

"
5
—
—
—
y
e
y

c) Tout salarié bénéficiant déjà du camedi comme jour cde

congé hebdomadaire reut conserver ce même jour de

congé pour la durée de la convention collective.

une (1) heure pour le repas du mTout salarié a droit ä idi

et à une (1) heure pour le resas du soir lorsque ce derniex

est cédulé pour travailler le soir.

L'heure du repas est établie de la façon suivante:

a) Pour le repas du midi, l'heure doit être continueP

et ne doit ni débuter avant 11:30 a.m. ni se termi-

ner après 14:00 heures.

b) Pour le repas du soir, l'heure doit être continue

et ne doit ni débuter avant 16:30 heures ni se te-r-

miner apré&s 18:30 heures.

c) Il doit y avoir un écart d'au moîns trois (3) heures

entre la fin de la période de repas du midi d'un sala-

rié et: le début de sa péricée de repas du soir.

‘ A, ns
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Personnel de nuit

L'employeur peut organiser une équipe de nuit dont lI'ho-

raire de travail se situe en tout ou en partie à l’ex-

térieur de la semaine normale de travail prévue ä 8.01,

etgJui faire exécuter tou* travail jugé ucile, à l'ex-

ception de la vente. L'horaire de l'équive de nuit est

établi par l'Employeur et communiqué par écrit au Syndicat.

Les heures normales de l'équipe de nuit ne peuvent cepen-

dant pas dépasser huit (8) heures par jour, ni quarante (#0)

heures par semaine. Tout salarié de l'équipe de nuit a

droit à une majoration de 105 en sus de la rémunération

qu'il cagnerait dans sa classification le jour. Les

heures de travail cédulées sont continues a l'exception de

la période de repas.

Temps supplémentaire
 

»_
—
u
e
—
u
m
e
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y

| . - - - . —

a) Tout travail effectué en plus de la journée ou de la |

semaine normale de travail et de la cédule habituelle

I~
pa

(Ü
\du salarié concerné est considéré comme temps supp

DTMmentaire et payé au taux normal, majoré de cinquant

pour cent (50%).

Le temps supplémentaire doit être approuvé par l'Enm-

ployeur ou son représentant.

b) Le taux normal d'un salarié est établi en divisent le

salaire hebdomadaire de l'intéressé par le nombre

d'heures de sa semaine normale de travail.

c) Le temps supplémentaire es: distribué équitablement,

selon l'ancienneté, aux salariés du rayon où doit

s'effectuer le temps supplémentaire.

Cependant, pour raison valable, le salarié peut refuser

de faire du temps supplémentaire.

Aucun salarié n'est tenu ce travailler plus ce quatre

(4) heures par semaine en temns supplémentaire, sauf

pour la oériode des fétes, soit du 15 décembre au 15

janvier,*ot il pourra être tenu de travailler 8 heures

en temps supplémentaire par semaine.

ENT I or
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ARTICLE

9.01 a)

-20-

(suite)

d) Un salarié qui accepte d'effectuer plus de huit (8) hen:

de temns supplémentaire au-delà de sa senaine normale

de travail sera rémunéré au taux double, pour tout

travail effectuéen sus ce huit (8) heures.

a

_

e) Tout travail effectué un dimanche, sera rémunéré au

taux double.

 

Période de repos

Le salarié aura le droit de s'absenter de son poste, sans

perte de salaire, pour une pause de quinze (15) minutes,

vers le milieu de sa premiëre demi-journée de travail et

une seconde pause de quinze (15) minutes vers le milieu(

de sa deuxiène demi-journée de travail.

b
=

+
= (D Hy Q (D = " ~
~ N oy ® c RN M 0 0 = ‘0 = jo] unTout employé devant travai

en te:.ipS supplémentaire le rême jour, aura droit & une

période additionnelle de repos d'un durée de quinze (15)

minutes. Cette dernière période de repos sera prise avant

le début des heures supplémentaires.

Advenant que cette période ds repos n'ait pu être prise,

elle sera payée à l'employé.

A toutes les deux (2) heures consécutives de temps supolé-

mentaire effectuées le nême jour, le salarié a droit a une

période additionnelle de reros d'une durée de gquinze (15)

minutes. Ces périodes de repos sont prises avant le début

des heures supplémentaires.

€ - FETES CHOMEES ET PAYEES

Tout salarié a droit aux jours de fêtes chômés et payés

suivants pour la période du ler avril 1978 au 31 mars

1979:

 

Le Jour ce Noël

Le 26 décembre

Le Jour de l'An

Le 2 janvier .

Le Lundi de Pâcues

La Fête du Travail

men
0 121 101 nn
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9.01 (suite)

La Confédération

La St-Jean Baptiste

oyL'Action de Graces

La FêteT

\ d
ed
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9.04

9.05

Jour ouvrable suivant irmédia!
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Ces jours de fêtes chômés et payés n'affectent en rien

rié régulier.a 5la paie régulière du sa

Lorsqu'un des jours de fête chômés et payés ci-haut

énumérés tombe un jour ouvrable, il doit être payé.

S'il tombe pendant les vacances d'un salarié, ou pendant

sa journée de congé hebdonadaire ou un dimanche, celui-ci gd

n” perQ pas ce congé, mais il aura le choix entre recevol

une journée additionnelle de congé ou de salaire a son

taux régulier. Si le salarié choisit de recevoir une

» _

journée additionnelle de congé, celle-ci doit être prise

dans les quinze (15) jours suivant la fête, sauf entente

Acontraire entre l'Employeur et le salarié concerné.

Pour chaque jour de fête chômé et payé, la semaîne normale
—

de travail de tout salarié régulier, est réduite de huit

(8) heures.

Pour avoir droit au paiement des jours de fêtes chdmés

mentionnés en 9.01, le selarié devra être présent au

travail le jour ouvrable précéa

Sciate te

i

(M cr = 0 L
i O er + 0
, ® t
n
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chômé et payé, sauf s'il bénéficie d'un permis d'

i

a

s'il est alors mis & pied depuis moins de sept (7) J

[
=
e

=
= o

ou

de calendrier, s'il est en congé de maladie depuis mo

d'un (1) mois de calendrier ou s'il est en congé résu

O js 0d'un accident de travail depuis moins de trois (3) m

calendrier.

Dans le cas d'abus répétés cde la part d'un salarié, et

nonobstant les dispositions de l'article 12.03 de la

présente convention, le salarié est tenu de produire un

certificat médical attestant sa maladie sur demande de

l'employeur.

sence,

5 ci
M (p

Pour tout salarié qui accepte de travailler l'une de ces

fêtes chômées et payées, tout travail exécuté cette jour-

née sera rémunéré à taux doub.e, en plus du paiement de

la fête.

De même, tout salarié qui acceote de travailler le 26

décembre ou le 2 janvier, commencera à compter de 13:00

heures et sera payé à taux double pour les heures ainsi

travaillées, en plus du paierent de la fête.

) 7 |
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ARTICLE 10 - VACANCES PAYEE

10.01 Tout salarié a droit à une période de vacances annuelles

payée dont la durée est déterminée ccnme suit:

a) Une (1) journée de vacances par rois de service jusqu'&

un maximum de dix (10) jours ouvrables, s'il a moins

d'une année de service au 30 avril et quatre pour-cent

(4%) de ses gains au cours de la période ce référence;

b) Deux (2) semaines de vacances s'il a plus d'une année

de service au 30 avril;

c) Trois (3) semaines de vacances s'il a quatre (4) ans

ou plus de service au 30 avril;

d) Quatre (4) semaines de vacances s'il a dix (10)

ans ou plus de service au 30 &vr:l, et, a compter

du ler mai 1979, s'il a huit (8) ans ou plus de service;

e) Cing (5) semaines de vacances s'il a plus de vingt (20)Gg

ans ou plus de service aw 30 avril, et, a compter du

ler mai 1979, s'il a seize (16) ans ou plus Ce service.

10.02 Tout salarié régulier qui:

a) A plus d'un an de service au 30 avril et

b) a été présent au travail vour un minimum de huit (8)

mois au cours de la période de référence, sauf dans le

cas d'absence pour accident de travail,

recevra comme paie de vacances au moins l'équivalent du

salaire réel qu'il gagne au moment de sa prise de va-

cances.

10.03 Tout salarié régulier qui re respecte pas les exigences

prévues à l'article précédent sera payé au pourcentage

(4%, 6%, 8%, 10%) du salaire DdDrut cagné du ler mai ce

l'année précédente au 3U avril de l'année courante.

) .../24
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10.05

10.06

10.07

—-24—

Tout salarié régulier qui laisse son emploi ou aui est

congedié ou mis à pied reçoit,lors de son départ, le

montant de salaire de vacances qu'il aura accumulé à

la date de sa terminaison d'emplo…. Le montant de

salaire sera basé sur le pourcentage (4%, 6%, 8%, 10%)

de son salaire gagné depuis le ler mai jusgu'a ‘la date de

sa terminaison d'emploi.

Période de référence

La période de référence pour les vacances annuelles

s'établit du ler mai de l'année précédente au 30 avril

de l'année courante.

L'indemnité de vacances sera remise à chaque s

en même temps que la dernière paie norécédant

pour vacances. Dans le cas &u décès du salari

l'Employeur versera aux héritiers légaux du sa

u
-

une somme égale & l'indemnité de vacarces acc

moment de son Céc8s, l'indemnité étant D

pourcentage (4%, 6%, 8%, 10%) de son selai

Sle ler mai jusqu'à la date de son décès.

Période normale et ordornarce de vacances

a) La période normale de prise de vacances s'étend du

iler mai au 30 avril de chacue année, sauf pour la

période du ler décembre au 15 jannvier. Tout salarié

a toutefois le droit d'exicer de prendre ses vacances

entre le 15 mal et le 15 septembre.
-

Le choix des vacances se fera per ordre d'ancienneté

dans chaque rayon. Une fois préparée, l'ordonnance

des vacances doit être affichée bien en vue au plus

tard le 15 avril. Les dates individuelles de vacances

peuvent être changées par entente mutuelle entre

l'Employeur et le salarié concerné.

b) La période annuelle de vacances d'un salarié doit être

continue et correspondre aux semaines du calendrier.

°

c) A tout salarié qui en fait la demande, l'Employeur

accorde un rongé sans solde d'au plus une (1) semaine

qu'il pourra ajouter äà ses vacances.

a om
JL -
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d) Entre le 15 mal et le 15 septembre, un salarié peut

prendre un maximum de trois (3) semaines consécutives.

En dehors de cette période un salarié peut prendre J

la totalité ou une partie de ses semaines de vacances

à une date convenue entre lui et l’Emsloyeur.

 

10.07 (suite)

ARTICLE 11 - CONGES SOCIAUX

11.01

tee memee

eu a etiam rae

Tout salarié aura droit à des congés sociaux dans le cas

de décès d'un proche parent, de naissance ou d'adoption

d'un enfant et de mariage. Dans de tels cas, le salarié

peut s'absenter de son travail sans perte de salaire

cle. Il € “ rrselon les modalités prévues au présent art

D

arti

entendu que le salarié doit aussitôt cue possible aviser

Q{
D

=

+
deson Employeur du motif et de la à e de son absence.

a) L'Employeur convient de payer au salarié absent pour

décès:

- cing (5) jours da cons dans ie cas éu décds a'un

conjoint ou d'un enfant;

- Trois (3) jours de concé dans le cas du décès d'un -

pêre, d'une mère, d'un frère, d'une soeur;

- Deux (2) jours de concé dans le cas du éécès d'un

beau-frère, d'une belle -soeur, d'un beau-parent,

d'un grand-parenc;

- Un (1) jour de congé dans le cas du décës d'une bru,

d'un gendre.

b) Dans le cas de la naissance d'un enfant du salarié

ou de l'adoption d'un enfant, deux (2) jours ouvrables

chômés et payés.

c) Dans le cas du mariace d'un enfant, d'un frère, d'une

soeur, d'un pére ou d'une mére du salarié, le jour

ouvrable chômé et payé.

d) Dans le cas du mariage du’ salarié, trois (3) jours

ouvrables chômés et payés, et deux (2) jours sans

solde.

.../26
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11.01 (suite) 
e) Si les funérailles ont lieu à une distance excédant

-¥

cent (100) milles de la résidence du salarié, ce

dernier aura droit à un jour additionnel de, congé

sans solde.

—

Il est entendu que seuls les jours ouvrables normalement

cédulés tombant durant ces périodes de congé seront payés.

De plus, le salarié doit aussitôt que possible, aviser

son Employeur du motif et de la durée de son absence.

De plus, pour obtenir le paiement au congé prévu dans le

cas du décès ou d'un mariage, le salarié doit assister

aux funérailles ou au rariage concernés.

11.02 Congé-naternité

a) La salariée enceinte a drcit à un congé-maternité sans

solde à la condition de produire un certificat médical

attestant la grossesse et la date probable de l'accouche-

ment. La salariée enceinte peut cesser de travailler en

tout temps au cours de sa crossesse, sur recommandation

de son médecin, mais elle doit cesser de travailler a

se a

C

compter du Cédur Au septière (7e) mols de sa gros

b) La salariée peut reprendre son travail entre le quaran-

te-cinguième (45e) et le cuatre-vinat-dixième (90e)

jour de calendrier suivant la date de l'accouchement,

sauf si la salariée présente à l'Employeur un papier

du médecin recommandant à cette dernière de prolonger

son congé.

c) A la suite de son accouchement, la salariée qui le

désire peut prendre un concé sans solde d'une durée

maximum d'un (1) an pour s'occuper de son enfant.

— Pendant ce congé, la salariée continue d'accumuler son

ancienneté.

\ Dans un tel cas, l'emoloyée avise l'Emnployeur cans

les quarante-cing (45) jours de la date de son accou-

chement, de son désir de se prévaloir d'un tel congé.

D) À son retour, la salariée reprend le travail sur son

lieu, son retour entraînerafuposte habituel et, s'il y

la mise à pied du dernier salarié engagé dans la mêne

 

classu£ication.



ARTICLE 12 - CONGES DE MALADIE
 

12.01 Tout salarié régulier aui, le ler décembre de chaque

année, a un (l) an de servize, a dro:c à un c xr

dix (10) jours de congé de maladie non cumulat

js r
t

"0 0 012.02 Toutefois, le salarié régulier qui ne satisfa

aux exigences du paragraphe précédent, a droit ä un

jour de congé de maladie non cumulatif par mois de

service depuis son embauchage, jusqu'ë& un maximum

de dix (10) jours par année de calendrier.

12.03 Toutefois, à la demande de l'Employeur, le salarié est

tenu de produire un certificat médical pour les absences

de plus de deux (2) jours ouvrables consécutifs.

12.04 Les congés de maladie tels que définis

12.01 et 12.02 du présent article et qui n'aur

été utiiisés au 30 novembre de chauaue année s

payés à l'emplové sur un chèque spécicl, au P

>le 15 décembre de l'année en cours, au tauxr

de l'employé.

M D = UNonobstant les dispositions du raracranh C

le salarié pourra, aprês entente avec son employeur,

ajouter ses jours de maladie non utilisés à sa

de vacances de l'année suivante.

12.05 Dans le cas oùd son emploi prend fin ainsi que dans les

cas de mise à pied, l'empioyé, ou ses héritiers Jéçaux,

ie cas échéant, recevra le paiement des journées de

maladie accumulées et non utilisées au moment de son

départ au prorata du. temps travaillé depuis le début

de la période de référence, c'est-à-dire un (1) jour

par mois complet de travail depuis le ler décembre précé-

dent, jusqu'à un maximum de dix (10) jours par année.

ARTICLE 13 - ASSURANCE-COLLECTIVE

13.01 Chaque Emploveur régi par cette convention doit aélhérer

au régime d'assurance-collective souscrit par l'A.D.A.

pour chacun de ses salariés qui en fait la demande.

L'Employeur et lo salarié Coivent contribuer à part égale

au paiement de la prime de ce régime
J |

/
/
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13.02 Toutefois, lorsqu'en date de la signature de cette

13.03

ARTICLE

convention un Employeur et ses salariés sont participants

fe
r

un régime d assurance-collective différent de celui de

l'A.D.A., cet Employeur et ses salariés pourront continuer

äà y participer pourvu que ce régime différent soit modifié

d'ici le ler novembre 1978 pour procurer aux participants

des prestations au moins écales à celles prévues par le

régime de l'A.D.A. L'Employeur. et le salarié doivent

contribuer a part &gale au paiement de la prime de ce

régime différent sans que la part que le salarié doit payer

soit supérieure äà celle qu'un salarié doit payer en vertu du

plan de 1'A.D.A. Si avec l'accord du Syndicat, les régimes

visés par l'article 13.02, prévoient des avantages supé-

rieurs à ceux prévus par le régime de l'A.D.A. les salariés

concernés paieront cinquante rour-cent (50%) de là prime

de ces régimes.

L'Employeur fuurnit au Syndicat c

maîtresse dès que celle-ci est di

-

‘

14 - CLASSIFICATIONS
 

14.01 Pour les fins d'application de la présente convention,

les terres suivants ont la signification qui leur est

donnée ci-après et les salaires minima correspondants

qui sont stipulé&s à l'article 13 s'applicuent a compter

.des dates indiquées pour la seraine normale de travail,

tel que stipulé dans la présente convention.

1. Caissier - caissiëre
 

Désigne tout salarié dont la principale fonction consiste

à percevoir l'argent provenant des ventes et à exécuter
; . . ° Le .

tout autre travail qui est cuotidiennement fait par un

caissier Ou une calssiére.

$ AVI,
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(suite)

2. Caissiére en chef

Désigne toute caissiëre à cui l'Employeur attribue

en plus de sa fonction principale, la surveillance

et la vérification du travail d'une ou de plusieurs

caissiëres.

Désigne tout salarié dont la fonction consiste à

sister la caissière ou le caissier, à emballer les

commandes des clients, à assistzr le livreur et à

classer les bouteilles vides.

4. Messager

Désigne tout salarié dont la principale fonction consiste

faire la livraison des marchandises à pied ou äa

bicyclette.

5. Livreur

Désigne tout salarié dont la principale fonction con-

Csiste à faire la livraison et le trensrurt des marchan-

dises à tout endroit déterminé par l'Employeur au moyen

d'uñ véhicule motorisé.

6. Employé de bureau et télénphoniste

Désigne tout salarié dont la princivale fonction con-

siste à être préposé au travail de bureau et/ou appels

téléphoniques.

7. Epicier

Désigne t rié dont la principale fonction con-

a

o ala

siste à effectuer 1 jorité des tâches suivantes:

réception, étalage, étiquetace, céballage, emballage,

entreposage, vente, ion des produits d'épicerie,e t

mise en vente, dans le rayon d'épicerie.
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(suite)

8. Epicier en chef
  
Désigne tout salarié, épicier, cui possë

de vingt-quatre (2) mois d'expérience e

est le principal administrateur d'un rayon d'épice-

rie, sous l'autorité du gérant ou de 1'Employeur,

lorsque les ventes du rayon d'épicerie dépassent

onze mille dollars ($11,000) par semaine. :

9. Préposé aux produits lairiers

Tout salarié

e

qui, d plein temps, est le principal

>administrateur d'un ravon de produits laitiers, sous

l'autorité du gérant ou de l'Employeur et aui effec-

tue la majorité des tâches suivantes: la réception,

e1m déballace, l'étiquetace, ntreposage, l'étalace

et la mise en vente Ces produits d'un rayon.

10. Fruitier . .

Désigne tout salarié éont la principale fonction cen-

siste à effectuer la majorité des tâches suivantes:

la réception, la préparation, l'étalagçe, la vente des -

fruits et légumes dans un rayon de fruits et légumes.

11. Fruitier en chef

Désigne tout salarié fruitier possédant plus de

vingt-quate (24) mcis d'expérience, qui est le prin-

cipal administrateur d'un rayon de fruits et légunes

sous l'autorité du gérant ou de l'Employeur, lorsque

les ventes hebdomadaires dans ce ravon dépassent

deux mille deux cent dollars ($2,200).

° 12. Boucher

out salarié dont la principale fonction con-O M u j
=

n :3 m ct a

effectuer la course et la préparation desp
e

Un cr M f
w

es ainsi que divers travaux connexes dans le

/M

<
un

H
e

©

H fu < o
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3
à

des viandes.
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(suite)

13. Maître boucher
 

na (5)HeDésigne tout salarié qui possède plus de €

ans d'expérience comme boucher et qui est le

principal administrateur d'un rayon de boucherie

sous l'autorité du gérant ou de l'Employeur, lorsaue

le chiffre hebdomadaire des ventes dans le rayon

des viandes est supérieur à sept mille dollars

($7,000).

14. Préposé au pré-emballage

Désigne tout salarié dont la principale fo

consiste à effectuer le pré-emballage de diffé

-produits.

15. Prépesé au comptoir de courtoisie

Si le chi“fre d'affuires atteint ou dépasse les quotas

spécifiés à l'article précédent pendant quatre (4)°

semaines consécutives, un salarié est éligibie & la

classification d'épicier en chef, fruitier en chef

et naître boucher.

Si le chiffre d'affaires baisse à moins de vingt pour cent

(20%) des quotas spécifiés pendant quatre (4) semaines

consécutives, le salarié perd le droit à Ia classifica-

tion d'épicier en chef, fruitier en chef et maître Doucher.

a) Si la cnef caissiére a la responsabilité de

caissières ou plus, elle aura droit à une prime de

cing dollars ($5) ;

b) Si les ventes du rayon d'énicerie dépassent dix-huit

mille dollars ($18,000) par semaine, l'é&picier en

chef aura droit &@ une prime de dix dollars ($10) ;

c) Si les ventes du rayon des fruits et légumes dénass

deux mille six cents dollars (S2,600) par seraine,e

fruitier en chef aura croit à une prime de dix dolla

(S10) ;

LAN

 

 



14.03

ARTICLE

15.01

15.02

(suite)

d) Si les ventes dans le rayon des viandes dépassent

neuf mille dollars ($9,000) par semaine, le maître

boucher aura droit à une prime de dix dollars ($10).

ç
\

Si le chiffre d'affaires atteint ou dépasse les quotas

spécifiés à l'article 14.03 b) c} ou d) pendant quatre (4)

semaines consécutives, le maître boucher, l'épicier

—
—
.

en chef et le fruitier en chef, selon le cas, auront ;

droit à la prime de dix dollars ($10).

Si le chiffre d'affaires baisse & moins de vingt pour

cent (20%) des quotas spécifiés à l'article 14.03 b) c) à)

pendant quatre (4) semaines consécutives, l'épicier en

chef, le fruitier en chef et le maître boucher, selon

le cas, perdront le droit à la prime de div dollars

($10).

15 - SALAIRES

Le salaire doit être payé à tou® salarié, au plus tard, le

jeudi de chaque semaine, en chècue ou en espèces. Il doit

être accompagné d'un bulletin de paie qui comporte les men-

tions suivantes:

l. Le nom de l'Enployeur;

2. Les nom et prénom du salarié;

3. La date du paiement et la période de travail

ÿ correspondant; :

4. Le nombre d'heures normales;

5. Le nombre d'heures payées au taux supplémentaire; |

6. Le taux horaire ou hebdomadaire du salarié:

7. Le montant du salaire brut; ;

8. La nature et le moncant des retenues faites; :

9. Le montant du salaire net. | | :

Echelle des salaires :
 

Tout salarié régi par la présente convention a droit,selon

sa classification et son expérience, à la rémunération mini-
- . -~ -~ ° - _ . . _

mum prevue ci-aprés, à compter des dates ci-après indiquées:
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Classifications
 

Caissiëre, emplové

 

de bureau, télé-
phoniste

0-5 mois

0-12 mois

12-24 mois

24 mois et plus

Che£ caissiëre
 

0-12 mois

12 mois et plus

Aide g néral

0-6 mois

6-12

12 mois et plus

mois

. Messager

. Livreur

0-6 mois

6-12 mois

12-24 mois

24 mois et plus

Epicier et frvit’er

0-6 mois

6-12 mois

12-24 mois

24 mois et plus

Epicier en chef et
{(ruitier en chef

0-12 mois

12-24 mois

24 mois et plus

-33-

19

En vigueur le
ler lundi

d'avril 78
 

S 190.00

200.00

220.00

240.00

245.00

255.00

185.00

195.00

215.00

185.00

200.00

210.00

230.00

250.00

200.00

210.00

230.00

250.C0

255.00

265.00

275.00

En vigueur le
ler lund

[I : 1
avril l

$ 200.00

210.00

230.00

250.00

255.00

265.00

195.00

205.00

225.00

2295.00

210.00

220.00

240.00

260.00

210.0Q

220.00

240.00

260.00

265.00

275.00

285.00

2
9
> 79

En vigueur le
ler lund

d'octobre

.A

2579
 

$ 205.00

215.00

235.00

255.00

260.00

270.00

200.00

"210.00

230.00

200.0¢C

215.00

225.00

245.00

265.00

215.00

225.00

245.00

265.00

270.00

280.00

290.00
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En vigueur le
ler lundi

d'octobre 1979

En vigueur le En vigueur le
ler lundi ler iundi

Classifications d'avril 1978 d'avril 1979
 

8. Emballeuse et prépo- >
sée au comptoir de
courtoisie

$ 210.00

 

 

0-6 mois $ 195.00 $ 205.00

6-12 mois 205.00 215.00 220.00

12-24 mois 225.00 235.00 240.00

24 mois et plus 245,00 255.00 260.00

9. Boucher

0-6 mois 200.00 210.00 215.00

6-12 mois 210.00 220.00 225.00

12-24 mois 225.00. 235.00 240.60

24-36 mois 240.00 250.00 255.00

36-48 mois 255.00 265.00 .270.00

48-60 mois 270.00 280.C0 285.00

60 mois et plus 235.00 295.00 300.0C

10. Maître boucher

0-12 mois 29C.00 300.00 305.00

12-24 mois 300.00 310.00 315.00

24 mois et plus 310.00 320.00 325.00

11. Préposé aux produits
laitiers

0-6 mois 230.00 240.00 245.00

6-12 mois 240.00 250.00 255.00

12-24 mois 260.00 276.00 275.00

24 mois et plus 280.00 290.00 295.00

7 — .../35
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15.04

a

Augnentation générale des salaires réels

Nonobstant les dispositions de l'article 15.02, (Échelle

des salaires) :

a) Tout salarié assujetti à la prôsente convention reci-

ala

réel payé en date du 31 mars 1978 de vingt-cing dollars

H
e

Itvra une augmentation minimum rétrcactive sur son s re

($25.00) par semaine, et ce, à comoter du ler lundi

d'avril 1978. Cependant, le salarié embauché entre le

ler avril 1978 et la date ce la signature de la con-

vention, recevra une aucmentation minimum rétroactive

de vingt-cing dollars ($25.00) par semaine sur son

salaire réel payé lors de son embauchage, et ce, à

compter de son embauchagçe.

b) A compter du ler lundi du mois d'avril 1979,tout
ni
tion recevra,salarié assujetti à la présente conve O

sur son salaire hobdomadaire réel payé en date du

n n

a

31 mars 1979, une augmentation de cuinze dollars

($15.00) par semaine. .

c) A compter du ler lundi du mois d'octobre 1979, tout

salarié assujetti à la présente convention recevra,

sur son salaire hebdomadaire réel payé en date du

30 septembre 1979, une aucmentation de dix dollars

($10.00) par semaine.

Rétroactivité
 

L'augmentation hebdomadaire prévue à l'article 15.02 ou

15.03 a) sera calculée en fonction du nombre d'heures

travaillées par chaque salarié depuis le ler avril 1378;

ladite augmentation étant majorée de cinguante pour cent

(50%) pour les heures travaillées en temps supplémentaire.

La rétroactivité mentionnée au peragraphe précédent comprend

également les semaines de vacances auxcuels avait droit

le salarié en vertu de l'article 10.01 de Ia présente con-

vention, et qui ont été prises par le salarié entre le ler

avril 1978 et la date de la signature de la convention.
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15.04

ARTICLE

16.01

ARTICLE

17.01

17.02

(suite)

Le paiement de cette augmentatior rétroactive sera fait

avant le 11 août 1978.
>
-

Porr nvoir droit à l'augmentation prévue ci-dessus,

le salarié devra avoir été encore a l'emploi de 1'Employeu

le jour de la signature de la convention. Les employés
a

mis à pied pour manque de travail avant cette date, auront

droit à la rétroactivité av prorata des heures travaillées.

16 - SALAIRES ET AVANTAGES SUPERIEURS

Nonobstant toutes les dispositions prévues à la présente

convention, les salaires, les vrivilèces et les autres

conditions de travail qui étaient en vigueur avant la

signature de la présente convention et cui seraient supé-

rieurs à l'une ou l'autre des dispositions prévues aux

présentes, doivent être maintenus vendant la durée de la

présente convention, à moins d'une entente à l'effet con-

traire entre l'Er>loyeur et le Syndicat.

17 - DISPOSITIONS PARTICULIERES

Frais de déplacement

a) Les frais de déplacement encourus par un salarié

dans l'exercice de ses fonctions, sont & la charge

de son Employeur.

b) Tout salarié transféré temporairement, & la demande

de l'Employeur, äà'un établissement autre que celui

où il travaille réguliërement, ou travaillant régu-

liérement dans au moins deux établissements de l'En-

ployeur, a droit au lieu de ce qui précède au pare-

graphe a) à une prime de cuatre dollars ($4.00) par

jour comme compensation & ses frais de déplacement.

Contrat individuel
 

La présente convention a préséance sur tout contrat indi-

viduel de travail. Il est prohibhé de-stipuler dans un

tel contrat des salaires et des conditions de travail

inférieurs à ceux prévus à la présente convention. Le

| FN \

v
S
W
C
a
e
P
v
{
w
r
e
r
y
W
r

W
I
R
g
r
e

be
S
y
a
y
t
t
s

a
y
y

n
°



     Cae yor FE ye « v ora oy sl
. : , - ._",

 

“mst

 

aAILeet Loe ost 8 EL Fe Tee Me eR Lom TT AT eee : Cee]
= NOpationBTMa.SnreEslRLTWIN WiPaisSHTAMESA118SIEPESDEFUVOESer54OS ATARtadiditeleAisnSIRI248re004PAFart3 4030EBRATKdaiesNOT174SeSA2Thry nda0D

a.

E
C - -

E
S

a
e

17.02 (suite)

cas échéant, une telle disposition inférieure dans un
. - ’

contrat individuel serait considérée comme amend“e pour

faire place à la disposition correspondante dans Ia pré-

sente convention.

17.03 Uniformes de travail

-

Deux (2) uniformes et deux (2) sarraus correspondant &

la taille de la salariée seront fournis par l'Employeur

à chaque année pour les salariées du sexe féminin et

entretenus par l'emplovée. Pour tous les autres salariés,

les uniformes ou partie d'uniformes requis par l'Employeur

sont fournis et entretenus à ses frais.

17.04 Limitation de- salariés surnuréraires

a) Le nombre naximum d'heures pouvant être effectuées par

les salariés surnuméraires est établi en rapport avec

le. nombre de membres du personnel régulier de l'établis-

sement, y compris l'Employeur qui y travaille régulië-

rement, le tout conforne au tableau suivant:2

  

- Personnel régulier Nombre d'heures

de 1 & 5 40

de 6 & 10 60

de 11 à 15 80

de 16 a 20 100

de 21 à 25 120

de 26 à 30 140

de 30 à 34 ; 160

et ainsi de suite

b) L'Employeur ne peut encager un salarié surnuméraire

durant une premiëre partie de la semaine et le renm-

placer durant le reste de la semaine par un autre

salarié surnuméraire, dans le but de priver un actuel

ou éventuel salarié réculier de son emploi.

17.05 Caisse d'écononie

°° . ° . . .
Les parties conviennent que dans les mols oui suivent la

signature de la présente convention collective, les membres

du Syndicat pourront créer une caisse d'économie à l’avan-
æ
>tage des salariés du secteur Alimentation.
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(suite)

. . ’

Sur réception d'une autorisation écrite d’un salarié,

l'Employeur pourra déduire de la paie de ce salarié,

des sommes d'argent dont le Fontant apraraîtra sur “

l'autorisation. Les sommes ainsi déduites seront remises

mensuellement par l'Employeur à ladite caisse d'économie.

Lorsqu'il y aura vente, division, fusion ou changement

de structure juridique d'une entreprise, l'Employeur

qui vendra Ou fusionnera son entreprise devra a ce moment,

remettre à ses salariés, tous les dûs auxquels ces mêmes

salariés ont droit.

Tout salarié requis par son Enployeur de transférer tempo-

rairement de l'établissement où il travaille réguliérement

à un autre établissement de son Employeur, doit être

avisé au mcins sept (7) jours 3 l'avance d’un tel transfert.

Ledit salarié conserve tout droit et avantage qu'il avait

dans l'établissement où il travaillait réguliërement.

Tout salarié qui travaille au noins une demi-heure en

surtemps après 18:00 heures à droit a une allocation ce

quatre dollars ($4.00) pcur le souper.

Système de contrôle du temps

En vue de la bonne apolication des dispositions concernant

les heures de travail et le tenps supplémentaire, chaague

Employeur installera un système d'enregistrement qui per-

mettra de contrôler l'heure d'arrivée et de départ des

salariés. Ceci constituera le seul critère valable pour

le paiement du temps supplémentaire. Le salarié pourra

vérifier chaque jour les heures de travail et le temps

supplémentaire enregistré à son nom.

Seul le salarié peut pointer sa carte. En cas d'oubli

de pointer ou d'erreurs, le salarié indigue le temps

A
E
S

effectué et seul, le gérant ou le propriétaire du magasin

peut valider cette carte en y apnosant ses initiales.
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S'il y a désaccord quant au temps effectué, le salarié

peut se prévaloir de la procédure de règlement des grie£s

et d'arbitrage. 5 Le”

| L A |CN - Ç

 



A ‘ Mr
att em)tia lw MBETE RAGEBER 1, TM uy elAeLRanrha 0015 2 aeneteNr00e =

. : ve
1 Cd .- . - vo. . TL = y

Te La se AT BRreDAANSdeDoPE PATES Baghn praTe SeeandhrWSmPaMeTh OSE
jsAE

er

¥ -

S
R
R
r
e

*

-39—-

r
o
c

17.10 Tout salarié victime d'un accident de travail nécessitant

un arrêt ou une absence du travail ne subit aucune perte

de salaire jusqu'à la fin de sa soemiine normule de tra-

vail durant laquelle l'accident a eu lieu.

. 17.11 a) Tout salarié qui se présente au travail à son horaire

régulier, sans avoir été avisé au préalable par l'Em-

ployeur de ne pas le faire, reçoit une compensation

équivalente à quatre (4) heures de son salaire régulier.

b)  Tuut salarié qui a débuté une journée normale de

travail et qui est renvoyé chez lui par l’Employeur

avant la fin de sa journée normale de travail, reçoit

une rémunération minimale équivalente aux heures tra-

vaillées plus quatre (4) heures, sans toutefois cue

la rémunération ne dépasse celle de sa journée normale.

17.12 Fonction du juré

+
.

2 24 05 ; 1
Lorsqu'un salarié est appelé à agir ou agit come juré,

il reçoit la différence entre ses honoraires de juré et son

—
=

salaire régulier.

17.13 Lors de la journée de votation aux élections rrovinciales
M ct D 3 de
) uet fédérales, l'Employeur doit accorder au salarié l

‘qu'il lui faudra de façon ä ce qu'il dispose de quatre (4)

heures consécutives pour aller voter. S'il doit s'absenter

durant ses heures de travail, ce sera sans perte de salaire.

ARTICLE 4,8 - PRATTQUES INTERDITES

18.01 Les parties conviennent que ni elles, ni leurs membres

| respectifs ne pourront exercer quelque discrimination

que ce soit à l'endroit de l'une des personnes régies

par la présente convention, et de considérer comme in-

terdites à toutes les personnes régies par la présente

convention, les pratiques interdites au Code du Travail.

ARTICLE 19 —- PRUDENCE, SECURITE ET EQUIPEMENT DE SECURITE

19.01 Les parties conviennent de coopérer pour assurer la

révention et une protection aclécuate, conformément4 ’

à la Loi. / |

oNyd / .
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a) Tout vêtement, partie de vêtement ou équipement de

sécurité requis par la Loi, serontfournis par l'Em-

b) Tout salarié, ou le Syndicat en son nom, peut refuser

sans perte de salaire, d'exécuter les travaux jugés

dangereux pour la santé et la sécurité de celui-ci,

si-aprës avoir avisé l'Emoloyeur, ce dernier n'a’ pas

remédié à la situation dangereusedans un délai rai-

L'Employeur aménagera, dans son établissement, un endroit

propre et adéquat que le salarié pourra utiliser pendant

ses périodes de repos et de repas. Le local doit être

aéré, chauffé conformément ä& la Loi des établissements

L'Employeur met à la disposition des salariés, une trou

de premiers soins, conforme au règlement no. 33 des RëGle-

ments de la Commission des Accidents du Trava*l, cui do

être accessible en tout temps par tous les salariées.

Sauf pour des raisons hors du contrôle de l'Employeur,

tout salarié travaillant à l'intérieur de l'établissement

de l'Employeur peut cesser de travailler sans subir de

perte de salaire régulier, une (1) heure après que l'Em-

ployeur ait été mis en demeure de remédier & la situation

lorsque la température à l'intérieur de l'établissement

baisse à un niveau inférieur Z 650 Fahrenheit ou 180 cen-

 

Aucune retenue ne devra être faite sur le salaire d’une

15.02 Equipements de sécurité

’

ployeur et entretenus à ses frais.

sonnable, eu égard au dancer existant.

19.03

industriels et commerciaux.

19.04

19.05

tigrade.

ARTICLE 20 —- RETENUES SUR LE SALAIRE

20.01

caissiére pour argent manguant à la £in d'une journée ce

travail, si la caissière concernée n'a pas l'entiëre res-

ponsabilité ce sa caisse.

.

Pour fins d'application du Prêsent article, avoir la res-

ponsabilité d'une caisse gnifie qu'elle est la seule à

y faire des entrées et des sorties d'argent au commencement

et/ou à la fin de sa journée ou semaine de travail et cue

pendant qu’elle s'absente pour les repas ou pour toutes ;

autres causes, Sa caisse soit/7 t qu'elle en possède }

7
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20.01 (suite)

esponsable des erreyrsue 0 Mla clef. La caissière ne sera pa

d'argent manquant dont le total est inférieur 3 2ir-huit

C tion maximum de dix dollars |dollars ($18.00) par mois.  Dédu

($10.00) par semaine.

Aucune retenue ne pourra être faite sur la paie d'un

salarié régi par cette convention pour les dommages causés

a l'Employeur ou pour toute autre considération, sans une

autorisation écrite du salarié concerné, sauf pour les

retenues lécales et oblicatoires, telles que imnôts assu-‘ = ,

rance-chdmage, etc....

ARTICLE 21 - DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION

1.01 À moins de dispositions contraires, Ia présente convention

jour de le signature pouret ses annexns prennent effet le

se terminer le 31 mars 1980.

21.02 Malgré les dispositions de l'alinéa 21.01, la présente |

convention restera en vigueur jusqu’à ce qu'un renouvel-

lement de convention soit intervenu entre les parties.

EN FOI DE, QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À MONTREAL, le A

[978 :

LE SYNDICAT DE L'ALIMENTATION

AU DETAIL DE MONTREAK/(CSN)
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ANNEXE "A"

  

CLASSIFICATION, EXPERIENCE ET SALAIRE EN

VIGUEUR A COMPTER DE LA SIGNATURE DE LA

PRESUNTE CONVENTION COLLECTIVE.

Pr pm Pm Gv i ran Gr a. Ae = pan Sn hn Sm i Sh Per fy ee Sm Gem Smt TEE Ge me Tem Cr —A fa a re Aa Sm ee aoe

 

Nom Expérience Classification Salaire_

Pierre Deschênes FE more Vpre cher 2 YO

Yves Lefebvre . ; ‘2y aoe Seely - 2/4

Mario Rondeau 2IST Amerre Bp L200

Gisële Thifault IUTDEP: Caveecrre 1/57

(Jean-Paul Lauzon n'est pas considéré comme un salarié au
sens du Code d'a Travail).

. 7

pate: A. A) eens 1578

 

. _ ; - ;

. . ; a ' A - .-

Signatures: LEEEE Mae RAAES

‘

SYNDICAT DE L'ALAENTTATION

AU DÉTAN DE MAONTREAL (C.S,N0
934 Est, rie Sta-Catherine (suita 230" FESS +. + #55 Eee SE ee 6e 6e» » - ® «—« + e » » on .

Montréa! 132, PQ.
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ANNEXE "B"

-~ 0 0 qu se ve - : . - L -

SYNDICAT DE L'AUSAZENTATION AU DETAIL BE MONTREAL (CSTS)

Cricf No

: Cricvance No

Employé: : .
Employee?von arcererenrressremcesennece ce n0 0e vrrssscasarscences pésarereet nee nenss een eensense vacnces nesarsssasenure berranme ere eenrr cc aus veecen mec ac c0n ces vrececers eee acesnensauce

No. Départ-inent:
Beli: caresaseuss eesOReres vassesnenceeRE Departmentsvrravessseresecacsreumeeseanass caccsensennmenses Lecce_

Equipe: Clussificetion:
Shi: passcassnaenessaecnsses Loenerrsrenpssse nca sera cc n envensreases senseeer ens. Classification:

Employeur:

Employer:

Article vise:

Anciennete:
PAtyes TTvrnsacesrene

Descrintion du gricf ou d= la plainte:
ae ; vauuc nes srrannecesr res cesse cran caserne _, tress arenes oesvrcorsenses merrecacarermencaneneA

Descrintion ofgricvance: Article concerned:
.

sranvrnseraessenasatamasavees ver cenenercerrerenerensas nec ce saceceens trees vecesrese vente —————— brassape nas rsnracrereeranaaceeraan are varemeneenaenn0eer- asccmacsrere vensneerces enremenre sauce

vranseserseneecenecasnnss srssosmrerensena see nn mserenssena era te ce ca nan D Arenrsee ete teeanceneancerenacananen AAA nen en cesemepen cran entres eanaan cures een e neue saaccues veccenseans esse rc ess creusee
Li!
i

——varscemecerraeceacsensesscacare envrsraversnnereerran area eemaancasss vas senrecccsenerenra ne onerrsenrananseasensareenrenensaanemenes La nne vrasseracse acencrseareccncees avevesencrceressccnvre

arorserreasesers cure prassrararere ansaveenenaens sererereROnrrseerrrersas sense coceevossrasnesaens sen meaerencers voosscescerseeevere Lencsesearece anmncecccne aonnrraenesennen se sense se0a cum

varsermsencee ararsosrsanecsensraassssrenvenererencese vrenreceenereeenes snsaneepresensansasneanensnsnesenerteserse ane manner cennneasrnaiee Can recienannnsen ss vemennec ace cemreneeaneeue  ceunen cc avan

vessrsecesanseneserauces vassracecsarenresena neerenaRE Lancrmmneeeme rer re aunes rvcumene ses …

Date: Six aature de Femploné:

Dute:” Signaiure ofemplovee:”

STADE — 1st STAGE

 

Rapport sur le grisf oùla plainte:

Report cn the gricvesice:
 

 

 

 

Date: Représcntant patronut:

Dute00CEE Er, fover represent: vel

Reprisentar. sy nice:
Union representatives TUTT memes vorrssacescrannees aosoncs causeromansmeusrenearacuce

STADE 2 — 32nd STAGE

Rapport su? vricfoù la plainte:

Report on 1}. pricvance:

vasanesese ere ceereceneecac re cacven srscrssasenecese vrccssanue varrescacessememe vansrcssse Grrcnsaresnes ne ns sc naa000s Moscocscesnenerererensenennan ame n rs nc-

Due: Représentant patromal:

—10s0cunsON0NSArONPSO000,P902 estat eas v00 AU N000020CO7020000U0S020A7CGU=E

Représentant svudicel: 5
decse+000essenc0ssr0un0

L' ‘os: representitive:
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4.

COMAIT. TON NF ACCIDENTS
DU TUAVAIL E QUÉBEC

Récrement No 23

ff. +++ re
Ge MidsConcernant Las surztres ,

secours dan. fes in 1° Leles

La Commission des Accdeer 2 Travail o-
Quét >,01 vertes vouvoirs a .1i at ont Con -
par’ soie LG et par l'article 3 pars trie !
de!. <esAccidentsduTix vi, parse:

 

règl-vz- + +33, statue ct …crûte wing qui,
suit,»

1) Lo oveur < l'industrie ost asd 7712
à la loin. . \retdes. - du Pavait sets mainte Lo,
asses fra  denssot 17 rie, utter ice de pre-
tüierss>< ti. pour *+- vuvriers qui Jlssent des
accider

2) + ee de preusiers secours doit être en
confo..* ee lès dispositions du quide de se-
Courisu:. 1 XÉAUX présentes pouren cure parte
ct valoir €:‘ue ici au Joux récité.

3) Due Te industiles chilnvapas tuêde-
cin, d'h- <uitre où d'isfirnior à pile temps
durant! reuresdde * oil, employes. - avant
ln natis- ue son € “sement, doit voir cn
ou des p=“pusés qui. UR SCONE istpair UN
orgs recontut ©. tent, tel Association
Artubulancière St-Jes:

4) Les appareils, pes et médicaments ap-
propriés déterrainés pur guide de secouiisme
doivent être daus wi. afroit facile d'avecs,

clisponililes vn lont temps et alulueitits préptes,
cemvalets ct en bon ordre.

à) l'our nssnver Lie bonne oherrvares a neds
sent réglement, l'etaploveur doit porate aux
ofiiciersde La ©otisLa vi tte ut Le vériier
Lin de sons se vice Je eueers se@Cotirs, il Jott

ant tenir à la Jipition dec lite cet rs un
Soistre dons teruel “eut ects fey poms ot
panots (Jes aceideus à (ri de, roves ~e-
cours ent été prodignes, les dates, heures, nature
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Rérslement

. . .méro 33 desCe r&glement porte le = .mc¢ro 33 des

règlements dela Commissioz . s Âce ---s

du Travail de Québec eta +... 1prous -.

êté il fe 4 juit -- ivoSarrêté en conseil le 4 jui! + xY00-

-5.

et témoins desaceidents se: .nature des p-<niers
seeours,

fi" Les di-positions qui » révèlent n'att--
* ton los oblig-Hons Go: à l'avis d'aces -

25 21 He 5-1) 62 +210 à 1" pital ou aunGo t
LN » - ~ . -

{: = MIE les cas qui recuerentle
ba 11 mtésinace atitre que celle dos prec foes
se

EL - ut réglement abrozc et roi .
tenede deo Gr règlemess 1 LL ope
Ive SAE © senano” ". Lo _.gier
Sal andra efco sseple.. Lo -Lus.

Quebec, le 20 jui 1° +.

(sizné) Jose: at
Présirie

(signé) Rousie M
J'ice-7 -

, (22nd) Benoa.
Conzrmise:ze

Wt res 1 0. Toate. > -

Conumiss - :
ra; Tien. ’

. - LnLss -

Copne ce:tiiie

(sign) Fueuro= Bisson, Cr,
Secrétairs.

ANNENE AU RÈGLEVENT No. 313

Guide de secourisire .

termes et rédhecs Pittention oe scmployetes
dés Vipoisetrie est assujettie à lu Lot des ueci-
des s du travail.

Dior slalrales

Le prejno-e nu SCENIC eles premiers sec. Mat:

To Bien ve favec fes peste avant de nuit
ac’ le jTeiders Seles, tel tonnes Sale -

bl. ocre eu tien passes nf etes
lei se eas do nn ander Lows, “les
wre2
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a a) nue satute

b) vue incision
¢) une tajection
d) on ond na! re acle nuifienl JUS seul le

mddecin ale clevit de pos r, par cxerne, «lever
Un ca piétranger inevusté alul'ocil, toucher une
disloction, € te:

3° Appliquer à une Diessure profonde à Ja
poitrites un punsement suis ment grand ct
épais recouvert d'un fandiuee © presi! of rete
nu sur. la plaie pour erpcheer la pénétration
d’air;

> AEpeter un médecin dans le cas d'Évanottis-
æunent Cats. par une b'-ssure 0. in chvu à la
tète, mérite st la perte de comniui- sauce tu dure QUE
quelques instants;

5° l’Ircer un necident-* incouseient sur le côté
plutôt que sur le dos;

6? Pratiquer la respiration artificielle et la con-
tinue- jusqu'à ce que lu respiration de l'avcidenté
redevienne morue à moins que [a mort ne soit
constatée par un :nédecin ou que la ratdeur de la
mort soit ¢vidente;

T° Dar: le cas de fracture, arrêter toute perte
de sans © tunnobiliser le membre blessé avant de
bouxur l'iccidenté;

S° S'atsstonir de courher l'accidenté qui a subi
une bles-ttre grave au dos;

9° Daus le cas de brälure sérieuse, ne pas enle-
ver le véteuient qui adtère 3 la peau ni appliquer
de vaseline, J'onguent & beidduce ou autres seb-
stance:graissetses, muls anpcler d'urgence un
médecin;

107 l'on. lesengel..res, sous quelqu. mime que
ce £oit, te pas {rot ov on tm + cave, * 22 RoÏge
nt appliquer da }, cualeus à ter ee Te
mim're gelé et sil y 2 ang. 07e de té,
apy ler un médecing

11° Faire les inscriptions au registre que le
régleuient prescrit.

-8-

Premier groupe

«.ablissement dont le nombre d'employés est
moi: de 10:

1) L manucl de premiers sceyurs du genre de
eclui de l'Association Ambulaircière St.lcau

2) Tusteuments:

1 puire de ciseaux… *-
1 carte d'¢pingles

tics)

1 pince & échacde-- : ‘acctte 1”
1? Laisse-lançmie en Hoppés séparément
1 paquet d'applieate. 5
1 garrot

3) MWEvents:
Caw Pes Cosprit dlinmoiniague aroma. 2

(broyalii 5}
6 onces dlanti=ipt™ ++ reconnu (pas -
1 tube dong: our brûlures £20.0 acide

tanmique) vtt de 1 e<eline
1 pain de sa. + ‘avec hexachlorap'hicue ou

autre produit sem:ibiælle)
Pour les yeux, une bonteïle d'huile de castor

avec cutipte-gouttes

audage
sûreté (grandeurs assor-

yo .

ninew,

3) Punsements:

33 paquets de ! 2 once de coton abwwrhant stétite
12 pesement culhésifs, enveloppessépatinant

1 rouleau de dtaclhylon Lx 3 vas
3 baudluges triangulaire
12 Lanpous de quee 5° 28,

réiment
divulenux de bandlicce de euro stérile de 1
Sorealeany ode Landa oes mala stérile de 2°

2 ruutteaux de howhee de gaze stérile de 97
3 couvre-oetl Ce Hutoïl où fibre)

cuveloppe®s sépa-

’

Deuxième Groupe

Ft:tals hesecoment Jol le nonnlre Ieuploycs c:t

de JO 4 SU:

tique (br

- 4 =

Usage Cantisepligres
Cthentd Tivent tre utilisés avec

Les rtesiLes cavern CL Ueulss uvCC

bexiceudu purelence: ceux eu mindans les
Jopitsnenulesbriocauxde aeects sontrecom-

.
. . : ’

1.des, i. gai Jo: »etit bac peLigaL Conitinii-

ne à la «+:poathi: wean sur les licux ale l'iac-

cident.
Dans tes enlioits oS it n'y a pus d'eau, un ane

tiseptique de [a pesreconconnne tel peut
cire crové.

Dans tes crulroits iil ya de l’enit, tuesolu-
tion aves sta savon Li -eptique co SLEtre préparée

Me bi.ne, : ce EVOVert ts

~ pluinol [Aa >
parfois 0 sor des der, «

Lie usp,

dans vs Lussin €
on le. sara sutitennut
carbo’ tei.- 2

oy » . . '
ctil furore td = rendent aix

NS loi

Trousse Iz pe: <r scev
* ctre propre
a U
. »

La trousse> de preunter . ! -
ct con:He en tout ten oo plecde & un eudrost
facile d'icces et consciNNCats Lie huitedte mtal

mune anre poirmés et du crochets afin quielic

puisse étre trans;paride ou accruchie au nur;

son int-rieur doit être(divIs: CU cousjxrtiments de
bys

dimensions variées - ofa Le nature dit enotenn,

Classifeztion Coa tn “asics

La trousse de precios Lots cclon 1:

nombre àl'emplesve» epr tetit € « 1

l'indusiries ites

1

are utile avac- = - -appr

visionner de vi . -dausquetg. -iablise

mient fait purt at,
grot: “coins Te 10 : 22855

Cone go PA SQ cron
s 1020 GT OA 20 employs:
Lite -2 DA) employes ct plus.

 

Conte dele to. oie ras Groups

 

Les coitus ei ore:‘ùs imliqués constitnent des

minis .° “entoires ob ils doivent étre vés. Ies

regulière +
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de prevaters see oc dn genre de
ton Awbalancetire St-Jeau

1 pairs Cc obocex a bandage
24 Cpls ely Tend (grandours assorties)

Lo pincette 2,
20 abaissanyenveloppes sci -Hnent
1 pagal i dg it LÉtaITs (50)

1 garrat

3) Melicaments:

12 atipoeles d'esprit d'a,
. les)

6 once: * ntiseplique recotL (pos d’ tonte)
1 tube ment à brûlures (sans acide tan-

“niaque aroma-
    

nique) ut! :'e la vaselir >
I paix de savon (avec hexachluroplicns ou

autre proiuit sembichic)
Pour Les, yeux, tne Douteille d°Ingle deer -

avec compte-zouttes

4) Pansements:
6 paquets de T3 ancu ste coton elena xh
30 pansenmealsIsis, envelopints séparée.
1 rouleau de diachiyion I" X 5 vis
1 couteau *d'éluetre_<tese”
3 Landes trier3hrires
25 comoresses < - gaze de 2” x 2°, Envus

séparées
25 compresses Co maze Jn 37 x03, enveluppdes

séparcimeit
25 Corupvssos de gaze de 1° x 47, covOoppées

 

Cr. Cron otSeptet

G ruislen “x de h:mela = of Lae stérile i’SU
6 ro: il x ele broad aoe des pace SA rile 227
6 1 ! ! 3’TRIaes de LaeLEU GePele stile vu

2 pastts de ouate pour Celisses
G ccli-<es te grannle ar assortie3

4 convre-veil (e iutoid ou Ebre)

 

Troveic qe groupe
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Étatetnt dent Jo tomise il Clio ON 4

de 50 0 Le 1:
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1) } mantel de preiniers secours du co
celui de l'A-soeration: Anbuliucière Salen

ve doC

2) Fusteuments:

1 pince a panscment
1 paire de ciseaux & bane!
} pince à écharde — pit. 47
24 épingles de sûreté (grUT assortie =)
100 ab:sae+te «clvelo ne 5S SUTry:trémand

2 paquets d'applicateurs
6 couvre-ocil (cellitoid ou Ghee)
2 garrots

3) Médicastents:

12 ampoules d'esprit d'atnmonizque sromati-
que (broyables)

G onces d'autiseptique reconnu (pas d'inde)
3 tubes de 1 ance d'ongueut à brûlnres (sans

acide taunique) ou de la vaseline
} pain de savon (avec hexachlorophere ou

autre savon situiluire)
Pour les yeux, une Louteille d'huil: de castor

avec compre-vonttes

4) Pansements:
12 paquets de 13 once de coton absorbant
100 pansciucnts adhésifs enveloppds =purc-

ment

2 rouleaux de diachylon, 1 de 1.5” et 1 de 27

2 rouleaux ‘“d’élasteplast”
S bandages trionqulaires
50 tampons ou compzesses de gaze 27 x 27
50 tanipors eu ccmpresses de oaae SNS
50 tamnoas ou compresses de gaze 4 x oH
12 roulkgau* de bandaze de gaze stérile 17 x 10

vies
8 .oulcaux de band «| de geze stérit.2Ux 10 ves
8 rouleauxde hame de vaze stérile 3x 10 ves
G éclisaes "+ granels + assorties
3 paquet: = Out, “ur éclisses
6 tampo:us chiturs* ux pour pau-vinents come

pressifs 2avclopp. 3 sprcémont

-12- :
ro =
XJ vgs
x5 vgs

1 oul: de diachylon 2
1 roul..: : de diachylon 3
12 hauetaces trianqu'nires
12 ron’ aux de bandavee de gaze 17 x 10 vgs

12 roiceux de hand... defaze an xx 19 vas
12 vouleaux de Land. de gaze 37 10 vgs
4 rouleanx déHastopd,. 2"

12 éclisses de grandeurs issorties
6 paquets de ouate pour éclis-es
12 tampons chirtrgicaux pos: pansements à

pressiou erveloppés sparément

6) ArmeMentent:

1 lavzo avec cat courants
3 bassius émnillis blanc
1 stcriliscteue pour instru C3
1 cabinet pour pansementis chi urgicaux
1 bassin émaillé pour bain de pieds
1 poubelle avec couvercle et sacs de rebuts

appropriés
1 boite de premiers secours pour servir sur le

lieu de l'accident avant que le blessé soit conduit à
la salle de pretniers secours .

1 lit de repos avec rideaux où Une cellule séparée
1 civière
2 couvertures
1 collerette Je plastinue pour tauge général
Quchee, le 20 juia 190. 23451-0

“aude et froide)

5) À Slade tl utes ll

1 civi>re
1 counerinize

1 bLuosein Gmaathid Live

Quelr frie groupe

Ftablcment Jot Le vondie dPanployés est
plus de 264:

1) 1 21hde prodeta reruns est ofdisatoire
2) 1 teen] de premiers secetirs du geure de

celui on l'A-suciation Ambulance dre St-Jean

3) Pustriaents:

1 paire de civaius à brurelage .
1 pince à pan-etserts
1 pince 2 care— pincetre 47
50 épitzles de sûrets* {giatuleurs 2 3)
100 ab2ivedanzne ervcloppds Cpe wnt
100 wpaiient CUT»
50 5 Soles de panier
12 ..ivre-ocil (eelitloid ou fibre)
3 carrots
+) Miliaments:
2 hoites de 12 zmpotdes dlesprit d'atrimoiss >

aromatique (ampoules broyables)

  

1 hou'cilie de 16 enres ePiticool « E- .
dénature ‘al-oct à friction)

4 bouteittes de 4 onces drantisep +. AU
(pas dite)
Gt: < de 1 ence d'onguent à britures {pas

d'acide ze rutque} ou de fa vaseline
Pour Li veux Une Tonteilie d'huile de cæstoz

avec corpie-goultes

5) P'aissesnents:

2 routcaix de 7 …ivre de coton abzorbant
1 botte de bo tan:poits de aize de 27

envelopp:. sép. tent
1 boise de Tor tenons de gaze de 37x77

envelories epmci

1 Lo:we de 130 tiii polis de

enveloppls sdpardieent
Jou = paquets ce D Vesze Ce gaze suds
I rotleae de dinchalon 17 x 5 ves

x -

NZS 2 XN 1"
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SYNDICAT DZ
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FORMULE DE

’ . CCTISATION HU

Le taux de la cotisation syndicale que vous deve? pré&lever a chaque semaine
raieest fixé car l'assemblée générale du Syndädicet. Elle

hebéomacaire régulier.

: DATE

MOIS PAYE

NO4 DEL'EMPLOYEUR

Lo 3 «©est de 2%

DU RAPPORT

Cu salaire

 

ADRESSE

LISTE
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ET LA FAIRE PAPVENIR,

“SYNDICAT DE L'ALIMEN

suite 230, Montreal.

VEUILLEZ REMPI {IR CETTE LISTE

CHEQUE À L'ADI ISSE SUIVANTE:

(CSN) ” 934 est, rue Ste Catherine,
DEVEZ RETENIR LA COPTISATION SYNDICALE"

POUR TOUT SALARIZ QUE TRAVAILLE PLUS DE 20 HEURES DANS UME

.
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ANNEXE "F"

CEDULE DE TRAVAIL A LA DATE DE LA SIGNATURE

DE LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE.

LertaEEAeeSmt far tas

 

Renald Gravel

Lundi- 9 hres a.m. a 18 hres p.m. 8 hres de travail

Mardi- Congé _— -— ——

Mercredi- 9hres a.m. a8 18 hres p.m. 8 hres de travail

Jeudi- 9hres a.m. a 21 hres p.m. © 10 hres de travail

Vendredi- l0hres a.m. & 18 hres p.m. 7 hres de travail

Samedi- 9 hres a.m. à 17 hres p.m. 7 hres de travail

 

TOTAL: 40 hres de travail

mr Be em et=St rn A Sem tm hm Ri Sm Sn Se Pn Ge 0 ve —— So

Pierre Deschénes

 

 

 

 

Lundi- 9 bres a.m. à 18 hres p.m. € hres de travail

Mardi- 9 hres a.m. a 18 hres p.m. 8 hres de travail

Mercredi- Congé -— -— ——

Jeudi- 10 hres a.m. äà 18 hres p.m. 7 hres de travail

Vendredi- 9 hres a.m. a 21 hres p.m. 10 hres de travail

Samedi- 9 hres a.m. a 17 hres p.m. 7 hres de travail

- TOTAL: _ 40 hres de travail

‘Yves Lefebvre

Lundi- 9 hres a.m. a 18 hres p.m. 8 hres de travail

Mardi - Congé -- _— —-—

Mercredi- © hres a.n. a 18 hres p.m. 8 hres de travail

Jeudi- 9 hres a.m. a 17 hres p.m. 7 hres de travail

Vendredi—- 9 hres a.m. a 21 hres p.m. 10 hres de travail

Samedi- 9 hres a.m. a 17 hres p.m. 7 hres de travail

TOTAL: 40 hres de travail

Mario Rondeau

Lundi- Congé | -- —-— ——

Mardi- 10 hres a.m. a 18 hres p.m. 7 hres de travail

Mercredi- 9 hres a.m. a 18 hres p.m. 8 hres de travail

Jeudi- 9 hres a.m. à 21 hres p.m. 10 hres de travail

p.m. 8 hres de travailvVecndredi- 9 hres a.m. da 18 hres

a 7 hres de travail17 hres p.m.

LT   
Samedi- 9 hres a.nm.

 

 

OTAL: 40 hres de travail

 

  



Giséle Thifault
 

Lunai-

Mardi-

Mercredi-

Jeudi-

Vendredi-

Samedi-

Congé

13 hres

9 hres

9 hres

9 hres

9 hres

SYNDICAT DE L'ALIMENTA
AU DÉTAIL Dr MONTREAL (C.:

934 Esl, sua Sts-Cathsvine {suits 200,
contrée 133, Pt q ”7

OBR pe eve ES 21 : - ‘ :~ 200 qeNTETTYTPE ACEMR BATA TT4 . cie on . eT TL Ty Ta ee mn ER en eT en “2 PrN ng ed
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a.m.

a.m.

a.m.
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ANNEXE "EF" (suite)

 

Be2am == ve 2m 2 = Gen

a 18 hres p.m.

18 hres p.m.

21 hres p.m.

21 hres p.m.

17 hres p.m.

me ee 2-0 20 ay ar wn me ee 200 —— —

ve mt en 1 ace

LA

5 hres de travail

8 hres de travail

10 hres de travail

10 hres de travail

7 hres de travail

 

40 hres de travail
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ANNEXE G |

En conformité de l'article 6.01 b}) il est convenu

de reconnaître les écoles suivantes:

>

A - L'Institut National Ces Viandes

B - Le Centre de formation profesiionnelle
de la rue Parthenais à Montréal

 

C - Le Centre de formation professionnelle !
de Joliette

D - L'Ecole Régionale Ozizs Leduc de St-Hilaire

E - L'Ecole Régionale Laure Conan de Chicoutimi. -

- Py
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Lottre d'entente intervenue entre:
 

Marché du Gourmet Inc.

ci-après désigné aux présentes par les mots "L'Employeur”

ou "L'Entreprise"

et

Syndicat de l'Alimentation au détail de Montréal (CSN)

ci-après désigné aux présentes par les mots "Le Syndicat"

Nonobstant toute disposition à l'effet contraire contenue

dans la convention collective de travail intervenue en

ce jour entre les parties aux présentes; les parties con-

viennent de ce qui suit:

1- La disposition prévue à l'article 6.04, sous--paragraphe 1)

de la convention collective ne pourra être utilisée qu'une

seule fois, par chacun des salarié, pendant la durée de la

présente convention.

2- Quant à l'application de l'article 8.03 sous paragraphe A)

les salariés actuels del'Erployeur conviennent de mainte-

nir les périodes de congé hebdomadaire actuellement en

vigueur.

3- M. Mario Rondeau, qui a reçu le salaire prévu à la conven-

tion collective signée en date de ce jour depuis la date

- ‘de son engagement, n'aura pas droit à l'augmentation rétroac

tive prévue pour le 31 mars 1978. Son salaire actuel sera

maintenu jusqu'au ler lundi d'avril 1979, datr à partir

de laquelle il aura droit aux augmentations prévues à

l'article 15.03 b) et c) de la convention collective.
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4- M. Jcan-Paul Lauzon est considéré coume mattre-boucher

aux fins de l'article 14.01-13 de la convention collec-

tive mais n'est pas soumis à l'obligation décrite à

l'article 7.01 de la dite convention

6

EN FOI DE QUOI, Les Parties Ont sicné à Montréal
(7

ce /S | [
Zz rr # -

MARCHE DU GOURMET INC.

. i 4 Sma #

par: PTPACE LA—/Odors
 

LE SYNDICAT DE L'ALIMENTATINN AU DETAIL

DE MONTREAL (CSN)

-Par: Le +5 AS
—

—
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